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Texte de la question

M. Céleste Lett attire l'attention de M. le ministre des affaires étrangères et du développement international sur
la situation très préoccupante des Chrétiens d'Orient. L'actualité met chaque jour en exergue des situations
dramatiques dans lesquelles les personnes appartenant à ces communautés sont mises en danger, menacées
par des groupes extrémistes, en dépit des libertés et droits fondamentaux. Dans des pays tels que la Syrie, l'Irak
et l'Egypte, où des pratiques inhumaines sont menées dans l'indifférence la plus totale des autorités locales
contre les populations chrétiennes, les statistiques montrent bien un certain déclin des minorités religieuses :
représentant 15 % des populations de ces pays au début du XXe siècle, elles ne représentent aujourd'hui plus
que 5 %. En 2013, selon l'index mondial de persécution, près de 1 200 chrétiens ont péri en Syrie en raison de
leur religion. De plus la crainte des représailles a contraint de nombreuses personnes à s'exiler, laissant derrière
eux leur famille et le fruit de toute une vie de dur labeur. Pourtant les témoignages affligeants à propos des
persécutions subies par les chrétiens ne semblent pas émouvoir plus que cela la classe politique internationale
dans son ensemble. Les actes de tortures et de barbaries sont le quotidien de celles et ceux qui font face à leurs
opposants. De la même manière, les lieux de cultes et les cimetières font l'objet d'attaques répétées, de
profanations clairement commanditées. Par exemple, en Egypte, il semblerait que plus de 500 églises et
bâtiments de services chrétiens aient été incendiés ou attaqués. Céder à la répression pour espérer survivre,
voilà la dure réalité à laquelle la France ne peut se résigner en tant que protectrice naturelle des minorités
chrétiennes au Moyen-Orient. C'est pourquoi il lui demande donc de lui indiquer les mesures qui seront mises
en oeuvre pour garantir le respect de toutes les religions dans ces territoires. Enfin, il souhaiterait également
obtenir sa position quant à l'ouverture de plus en plus fréquente et banalisée de sites internet incitant à la haine
raciale ou religieuse.

Texte de la réponse

La France défend partout dans le monde la liberté de religion ou de conviction. Elle intervient auprès des Etats
concernés, dans le cadre de sa politique de défense des droits de l'Homme, afin qu'ils assurent la protection du
libre exercice des cultes par leurs citoyens et éliminent toute forme de discrimination fondée sur la religion ou la
conviction. La politique de la France vis-à-vis des chrétiens au Proche et au Moyen-Orient s'inscrit dans cette
politique à portée universelle. Elle inclut notamment le respect des droits des personnes appartenant aux
minorités religieuses et prend en compte les liens spécifiques hérités de l'Histoire qu'elle entretient avec les
communautés chrétiennes d'Orient, notamment au Liban, en Irak, en Egypte, en Turquie, en Syrie, en Jordanie
ou en Israël et en Palestine. La situation en Irak est d'une extrême gravité et d'une ampleur inédite. La France
soutient l'Etat irakien dans sa lutte contre le terrorisme, tout en rappelant aux autorités leurs obligations
s'agissant du respect du droit international humanitaire et du droit des réfugiés. La France a affrété quatre vols
humanitaires et 77 tonnes d'aide à destination du Kurdistan irakien dès le mois d'août, représentant une valeur
de 1,3 M€, et poursuit son action humanitaire en Irak. Elle a par ailleurs débloqué, sur les sept premiers mois de
l'année 2014, 1,2 M€ d'aide humanitaire au profit des déplacés internes présents dans les gouvernorats de
Dohuk et de Ninive ainsi que des réfugiés syriens. Les projets retenus sont actuellement mis en oeuvre par des
ONG françaises ainsi que par le Programme alimentaire mondial. Ce sont donc au total près de 2,5M€ qui ont
été mobilisés. La priorité de la France est de créer les conditions du maintien des minorités dans leur pays. C'est
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là que se trouve leur avenir. Néanmoins, devant la gravité de la situation, la France a décidé de favoriser
l'accueil de réfugiés irakiens. Les consulats à Erbil et Bagdad ainsi que l'OFPRA et l'OFII sont mobilisés dans le
cadre des procédures accélérées pour favoriser l'accueil de ces réfugiés irakiens. Au niveau des Nations unies,
la France s'est mobilisée pour accélérer l'adoption de la résolution 2170 le 15 août dernier, sous chapitre VII de
la Charte. Cette résolution prévoit tout un dispositif pour lutter contre Daech (EIIL) notamment pour assécher les
financements, sanctionner les personnes et éviter l'extension de la menace. Cette première initiative de la
France a mobilisé la communauté internationale et renforcé l'efficacité de la lutte contre l'« État islamique », qui
a montré toute son horreur au cours des dernières semaines - notamment avec l'exécution des deux journalistes
américain et du travailleur humanitaire britannique. Le ministre des affaires étrangères et du développement
international s'est rendu à Bagdad et à Erbil le 10 août dernier et le Président de la République le 12 septembre
pour manifester le soutien et la solidarité de la France à l'Irak. C'est dans le but de mobiliser la communauté
internationale pour lutter contre le terrorisme de Daech en Irak, de protéger les populations civiles et de rétablir
l'Etat de droit sur l'ensemble du territoire irakien que la France a organisé la conférence internationale de Paris
sur la paix et la sécurité en Irak du 15 septembre.
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